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2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c} Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Bestauration. 
f) Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
b) Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, etc. 

7. Di'oit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 
1. Acquisition du droit. 

a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.) : 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents. 

2. Signes qui peuvent ou non être employe's comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques H noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 
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B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1945) et classées d'après le schéma ci-dessus 

I. BREVETS 

1. Formation da droit 
a) Personnes   brevetables,   inventions   d'employés,   droit 

moral. 

Argentine. A défaut de prescriptions spéciales concernant 
les inventions d'employés, il y a lieu d'appliquer 
les principes généraux du code civil ; celui qui 
revendique une chose doit prouver qu'il en pos- 
sède la propriété (Camara federal, 1941)    .    .    . 

Pages Pages les personnes dont l'activité industrielle est en- 
travée par le titulaire du brevet (Camara federal, 
1941) 125 

126 
Danemark. L'étendue des obligations contractées par un 

inventeur à l'égard de la maison qui l'emploie doit 
être jugée selon la teneur du contrat de travail 
(Oslre Landsret, 1939) 136 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès 
technique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, 
pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

Argentine. Il faut distinguer entre emploi nouveau (non 
brevetable) et application nouvelle (brevetable) de 
moyens connus: il y a emploi nouveau lorsque 
le moyen connu joue le môme rôle et produit le 
même résultat que précédemment; il y a applica- 
tion nouvelle lorsque la fonction et le résultat ob- 
tenu par le moyen connu subissent un change- 
ment (Camara federal, 1940) 125 

Danemark. Dans une action en annulation, le tribunal 
n'examine pas le niveau de brevetabilité lorsque 
le Bureau des brevets a déjà procédé à cet examen 
(Cour suprême, 1941) .136 

France. Fait échec à la valeur légale d'un brevet, l'exis- 
tence d'un brevet antérieur semblable publié et 
délivré après le dépôt du second brevet (Paris, 
Coiir,  1944) (V. aussi Prop, ind., 1938, p. 207)   .... 55 

Grande-Bretagne. Le perfectionnement d'une invention 
est brevetable s'il répond à un besoin urgent et 
s'il a des chances de constituer un succès com- 
mercial (House of Lords, 1943) 64 

2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Néant. 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 

c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Etendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

Danemark. Deux arrêts contradictoires: Pour juger de 
l'étendue du droit conféré par le brevet il faut se 
fonder sur la lettre du brevet (Cour suprême, 1940) 136 

S'agissant d'un procédé de fabrication d'un remède 
à base d'insuline, il est accordé une protection dé- 
passant la lettre des revendications (Cour suprême, 
1941) 136 

b) Obligation d'exploiter. 

Argentine. L'action en déchéance pour défaut d'exploi- 
tation ne peut normalement être intentée que par 

France. La déchéance d'un brevet pour défaut d'exploi- 
tation a été supprimée par la Convention de Paris, 
texte de la Haye; cette suppression n'a pas d'effet 
rétroactif (Cour de cassation, 1944) 53 

Voir aussi sous IV b « Licences ». 

c) Annuités. 

Néant. 

d) Prorogation. 

Grande-Bretagne. La prorogation de la durée des bre- 
vets pour cause de guerre n'est accordée que s'il 
est dûment prouvé que l'invention n'a pu être ex- 
ploitée à cause des circonstances créées par la 
guerre: Une invention brevetée n'a pas été ex- 
ploitée de 1926 à 1938: Le brevet ne peut être 
prolongé. — Si le breveté a obtenu des commandes 
du produit, la prolongation du brevet sera de plus 
courte durée. — Dans l'examen des requêtes de pro- 
longation, il faut, le cas échéant, tenir compte du 
bénéfice qu'en peut retirer une maison ennemie 
(licence). — Le fait de ne pas indiquer les bénéfices 
réalisés entraîne le rejet de la demande de pro- 
longation même si la loi nationale du breveté in- 
terdit de donner cette indication (Chancery Divi- 
sion, 1943 et 1944) 64, 65 

e) Restauration. 

Néant. 

f) Droits de possession personnelle. 

Néant. 

4. Mutation du droit 

a) Cession. 

France. Ne produit pas d'effet à l'égard de tiers, la 
cession de brevets à une société à litre d'apport 
quand cette cession n'a pas été faite en conformité 
de l'art. 20 de la loi de 1844 (acte notarié, etc.) 
(Paris, Cour, 1944) 54 

Suisse. Le brevet cédé deux fois appartient au premier 
cessionnaire, même si la seconde cession seule a 
été inscrite au Registre des brevets : l'enregistre- 
ment ne possède pas un effet constitutif de droit 
(Tribunal fédéral, 1944)       16 

b) Licences. 

Danemark. Une licence obligatoire peut être accordée 
pour l'utilisation d'une invention brevetée mais 
non exploitée lorsque le titulaire du brevet ne 
fournit pas des justifications suffisantes de son in- 
action (Cour suprême, 1943) 137 

Néant. 
5. Extinction du droit 

6. Sanctions civiles et pénales 

Argentine. L'exercice d'un droit ne saurait constituer 
un délit; en conséquence, l'exploitation d'une in- 
vention protégée en verlu d'un certificat régulière- 
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120 

54 

ment délivré par le Gouvernement n'est pas un 
acte punissable quand bien même cette exploita- 
tion empiéterait sur un brevet antérieur (Camara 
federal, 1943)  

Doit être corrigée sans dommages pour le déposant, 
l'erreur consistant à demander un brevet nouveau 
au lieu d'une confirmation du brevet étranger pour 
une invention brevetée d'abord à l'étranger (Cour 
suprême, 1941)  

L'action en violation d'un brevet doit être intentée 
dans les deux ans qui suivent la violation (Camara 
federal, 1942)  

France. Pour évaluer dans une action en contrefaçon les 
objets fabriqués par le contrefacteur mais non con- 
fisquâmes, il faut tenir compte des prix du jour 
de l'arrêt et non de ceux du jour de l'assignation 
(Paris, Cour, 1943)  

Grande-Bretagne. Les jugements relatifs à la question 
de savoir si un nouveau moyen d'emploi d'une 
substance connue est brevetable ne s'appliquent 
qu'aux faits de la cause. Ils ne constituent pas 
l'énoncé d'un principe général (Patent Appeals 
Tribunal, 1942)  

Les décisions judiciaires non publiées ne peuvent pas 
être communiquées à des tiers sans le consente- 
ment des parties elles-mêmes (Patent Appeals Tri- 
bunal, 1944)  

France. A été admise (pour la première fois) dans une 
instance entre un breveté et un contrefacteur, l'in- 
tervention d'un syndicat demandant la nullité du 
brevet en cause (Cour de cassation, 1944) .   .   . 
Commentaire et critique de M. Fernand-Jacq. 

7. Droit international en matière de brevets 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, 

etc. 

Néant. 

b) Droit  international  conventionnel.   Assimilation  aux 
nationaux, droit de priorité,  priorités multiples. 

Néant. 

c) Traités bilatéraux. 

Néant 

IL MODÈLES D'UTILITÉ 
Néant. 

III. DESSLNS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Grande-Bretagne. Pour décider de la nouveauté d'un 
dessin, il faut le considérer comme un tout; il 
peut donc être composé d'éléments déjà connus 
(Chancery Division, 1944) 65 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Néant. 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement  (formalités, 
etc.). 

Marques individuelles 
Grande-Bretagne. N'est pas contraire à la section 68 de 

la loi sur les marques de 1938 l'enregistrement 

64 

65 

53 
53 

d'une marque pour bas alors que l'activité dû dé-  pages 
posant consiste à réparer les bas en les munissant 
ensuite d'une étiquette portant la marque déposée 
(Cour d'appel, 1943) 66 

Néant. 
Marques collectives 

c) Marques d'agents, licences d'emploi. 

Néant. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

France. La couleur rose ainsi que l'expression sachets 
roses constituent des éléments essentiels et dis- 
tinctifs d'une marque pour levure chimique (Paris, 
Cour, 1944) 55 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

France. Possèdent un caractère distinclif les marques 
suivantes: 
Extrasouple, pour tissus électriques (Cour de cassa- 
tion, 1944), 
Chlorocalcion (Aix, Cour, 1943), 
Je cire mieux, pour cirages (Paris, Cour, 1944), 
Café Sanka,  Sans caféine, Protège le cœur (Col- 
mar, Cour, 1935) 55 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Suisse. Lorsqu'un nom commercial est formé de deux 
noms, aucun d'eux n'est principal par rapport à 
l'autre. En conséquence, la protection découlant de 
l'art. 1er de la loi sur les marques est accordée aux 
deux noms réunis, mais non pas à un seul (Tri- 
bunal fédéral, 1944) 67 

d) Emblèmes. 

Néant 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Néant. 

I) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant 

3. Étendue et conservation du droit 

Grande-Bretagne. En cas d'empêchement d'exploitation 
d'une marque pour causes de guerre, le délai de 
cinq ans commence à courir le jour où ces causes 
cessent d'exister (Contrôleur général, 1943)   .    . 

4. Mutation du droit 

France. Pour être valable à l'égard de tiers, la cession 
d'une marque doit être enregistrée au Registre des 
marques (Cour de cassation, 1940)  

Doivent être réputées transmises avec le fonds de 
commerce les marques qui n'ont pas été expressé- 
ment exclues de la vente (Cour de cassation, 1944) 

60 

54 

55 

Grèce. Le cessionnaire d'une marque qui intente une 
action en contrefaçon doit prouver que la marque 
a été transmise simultanément avec le fonds de 
commerce (Athènes, Cour de cassation, 1940) .   .    148 



Suisse. Doit être radiée la marque S. 0. S. pour pro-| pagcs 
duits horlogers, car faire de ce signe un instru- 
ment de réclame et de spéculation intéressée sur 
le  sentiment, est  contraire  aux  bonnes mœurs 
(Tribunal fédéral, 1944) 43 

5. Extinction du droit 
a) Conflit entre deux marques. 

Allemagne. L'emploi comme marque de l'image d'un 
lézard, accompagnée ou non du mot lézard, peut >J 
provoquer une confusion avec la marque très con- 
nue Salamandre (Reichsgericht, 1943)   ....    137 

Argentine. Il peut y avoir danger de confusion entre 
des marques enregistrées pour des produits rangés 
dans des classes différentes (Camara federal, 1944)    126 

La marque Zan Zan peut prêter à confusion avec la 
marque Sen Sen (Camara federal, 1944)....    126 

Costa-Rica. Peuvent entraîner une confusion les marques 
Oanol et Granol, Coca-Cola et Citro-Cola, Pyridenal 
et Pyridium (Président de la République, 1945) .    116 

Doit être refusée à l'enregistrement la marque D.D. T. 
Excelsior parce que l'appellation Dicloro-Difenil-Tri- 
cloretano est du domaine public .(San José, Prési- 
dent de la République, 1945) 127 

Grande-Bretagne. Prêtent à confusion les marques Su- 
pervita (enregistrée pour produits laitiers) et Su- 
pravite (enregistrée pour un remède à base de vita- 
mines) (Contrôleur général, 1943) 66 

La marque Honomol (pour produits alimentaires semi- 
liquides à base de miel et de malt) prête à confu- 
sion avec la marque Honyol, enregistrée pour des 
emulsions grasses destinées à l'alimentation (Con- 
trôleur général, 1943) 66 

Portugal. La marque Dilso-Life peut-être confondue 
avec la marque Dilsoline ; Talboro avec Talcibor ; 
Argus avec Tagus (Lisbonne Tribunal civil, 1945)    128 

Suisse. Il y a risque de confusion entre les dénominations 
Figor et Cafidor employées pour succédanés de 
café (Tribunal fédéral, 1944) 32 

ôJ.Hon usage et usucapion. 

Grande-Bretagne. Si le titulaire d'une marque enregis- 
trée a été empêché de l'exploiter pour des motifs 
dus à la guerre, le délai de cinq ans commence à 
courir le jour où les circonstances en cause ont 
cessé d'exister (Contrôleur général, 1943) .    .    .      66 

C) Abandon et.toléraneo. 

Néant. 

6. Sanctions ciriles^et pénales 
Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'ester  en justice, 
confiscation, saisie, etc. 

Argentine. Ne constitue pas une violation du droit à 
une marque enregistrée en Argentine le fait par 
une société de chemins de fer d'importer de l'é- 
tranger, pour l'exploitation du réseau, des pro- 
duits munis de ladite marque (Camara fédéral, 
1944) 127 

7. Droit international en matière de marques   pages 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 

Néant. 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité 
et droit de possession personnelle, protection telle 
quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enregis- 
trement international des marques. 

Néant. 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Voir sous 5i « Grande-Bretagne ». 

V. NOM COMMERCIAL 

Allemagne. La protection de l'article 12 CC. embrasse 
le nom commercial. Est reprehensible l'emploi 
d'un élément de ce nom notoirement connu dans 
les milieux commerciaux intéressés (Reichsgericht, 
1943) 137 

Argentine. Une société étrangère connue en Argentine 
a droit à la protection de sa raison sociale même 
si elle n'y possède ni filiale, ni agence (Camara 
federal), 1944 127 

Egypte. A moins d'un accord contraire formel, la vente 
d'un fonds de commerce comprend l'enseigne de 
l'établissement (Alexandrie, Cour d'appel, 1942)  .   148 

Suisse. Si un intéressé ne peut s'opposer à l'usage, selon 
les règles de la bonne foi, par de vrais homonymes, 
d'un nom, il pourra en interdire l'emploi à ceux 
qui l'utilisent sans droit (Tribunal fédéral, 1944)     67 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Néant. 

VII. CONCURRENCE DÉLOYALE 

France. Est licite la reproduction, même servile, d'ob- 
jets tombés dans le domaine public (Cour de cas- 
sation, 1943) 55 

Grande-Bretagne. L'Office Cleaning Services Ltd. ne peut 
pas interdire à une société de prendre le nom de 
Office Cleaning Association (Cour d'appel, 1943) .      66 

La divulgation de secrets de fabrique confiés par une 
maison allemande à une maison anglaise reste in- 
terdite, même pendant la période de guerre (King's 
Bench Division, 1943) 64 

Suisse. La clause d'un contrat de travail portant inter- 
diction de concurrence devient caduque lorsque 
l'employeur résilie le contrat (que ce soit par an- 
ticipation ou non) sans que l'employé ait fourni 
de justes motifs de congé (Tribunal fédéral, 1944)     92 

Celui qui, portant le même nom qu'un commerçant 
connu prête son nom, celui qui se fait prêter ce 
nom et les tiers qui favorisent ou provoquent cette 
combinaison se rendent coupables de concurrence 
déloyale (Tribunal fédéral, 1944) 67 
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TABLE CHRONOLOGIQUE 
DES JUGEMENTS, ARRETS ET DÉCISIONS 

1907 
Nîmes, Cour d'appel, 21 novembre   . 
Paris, Cour d'appel, 21 novembre.   . 

1910 
Leipzig, Reichsgericht, 9 février    .    . 

1913 
Paris, Cour de cassation, 5 avril  .    . 

1929 
Paris, Cour d'appel, 20 février .   .    . 
La Haye, Hooge Raad, 24 mai .    .    . 
Lausanne,  Tribunal   fédéral,   5   no- 

vembre      
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1931 
Leipzig, Reichsgericht, 21 novembre .      29 
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1932 
Leipzig, Reichsgericht, 16 janvier .29 (note) 
Paris, Cour de cassation, 1 9 octobre .      54 
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Paris, Cour de cassation, 12 février . 
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Londres, Chancery Division,  11  jan- 
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Buenos-Aires, Juez federal,  3 février 126 
Londres, Chancery Division, 28 février 64 
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dispositions spéciales relatives aux brevets en cas de guerre, 
etc. (nos299 à 304, du 15 juin 1945; n09 435, 475 et 
576, du 29 juin 1945) 105 

B. Législation ordinaire: Ordonnance sur les brevets d'in- 
vention (texte codifié des 16 mai 1884/22 juin 1944, 
n°357) 36 

Décret revisé concernant les pièces à déposer en matière 
de brevets d'invention (des 31 décembre 1895/15 dé- 
cembre 1944) 97 

Loi concernant la protection de certains dessins et modèles 
(texte codifié des 10 juillet 1899/23 mars 1934)  ...      62 

Ordonnance modifiant les dispositions relatives à la protec- 
tion de certains brevets, dessins ou modèles ou marques 
étrangers (du 7 juin 1934) 40 

Suisse. — Législation intérieure. — Loi fédérale d'organi- 
sation judiciaire (du 16 décembre 1943), dispositions rela- 
tives aux litiges en matière de brevets 98 

Arrêté sur le dépôt d'échantillons prévu par l'article 26, 
6° alinéa, de la loi sur les brevets d'inventions (du 19 fé- 
vrier 1944) 47 

Arrêté fixant la date de l'entrée en vigueur de la loi fédé- 
rale sur la concurrence déloyale (du 27 décembre 1944)      12 

Tchécoslovaquie. — Législation intérieure. — Mesures 
prises en raison de l'état de guerre C-): Ordonnance con- 
cernant la simplification de l'organisation de la justice 

(!) Ces mesures datent du temps où la Tchécoslovaquie était encore 
un Protectorat allemand. 



        

XVI 

(Première ordonnance pour l'exécution de la mobilisation pages 
totale quant à l'organisation de la justice dans le Protec- 
torat de Bohème et de Moravie) (du 2 septembre 1944)       2 

Uruguay. — Législation intérieure. — Loi revisée concer- 
nant les privilèges industriels (n° 10079, des3/14 novembre 
1941 ; n° 10 281, du 20 novembre 1942) 108 

Règlement d'exécution de la loi nu 10079, relative aux pri- 
vilèges industriels (du 20 mars 1942) 98 

Décret fixant un nouveau délai pour mettre les demandes pnges 
de  privilèges industriels en harmonie avec la loi (du 
31 juillet 1942) ,    .    .    .    .      99 

Décret revisé portant réglementation de la loi sur les bre- 
vets (des 4 septembre 1942/2 juin 1944;    .    .   .   .   ,   111 

Décret portant modification du règlement sur les marques 
(du 9 avril 1943) 112 

Décret portant mollification du règlement sur les marques 
(du 23 juillet 1943) 112 
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